
13/09/2021 64 Signature d'un contrat de location avec Mme BENOIT pour un appartement sis 14 rue d'Aulnoy

14/09/2021 65
Signature du marché subséquent n°48 de l'accord-cadre 2018M07 portant sur les prestations du lot 
n° 1 : Matériels informatiques et périphériques, avec la Société GESTEC, pour un montant de 4076 € 
HT

27/09/2021 66 Avenant n° 1 au marché 2018M08 - lot 2 services de téléphonie mobile conclu avec la Sté STELLA

28/09/2021 67
Signature d'une convention de contrôle technique de vérifications techniques et d'attestations avec 
Qualiconsult

28/09/2021 68 Signature d'une convention de coordination en matière de sécurité et protection de la santé

DÉCISIONS 2021



 

 

 
 
 
 
 

DECISION N°64/2021 
 
 
 

 Le Maire de Cesson, 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Vu la délibération numéro 42-2021 du Conseil Municipal en date du 30 juin 2021, 
enregistrée en Préfecture le 02 juillet 2021, par laquelle le Conseil Municipal délègue au Maire 
de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires 
énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Considérant la demande présentée par Madame BENOIT, 
 
 

D E C I D E  
 

Article 1 :  
De signer un contrat de location avec Madame BENOIT, pour une durée de six ans, à compter 
du 24 octobre 2021, pour un appartement sis 14 rue d’Aulnoy, 77240 CESSON. 
 
Article 2 : 
Le montant du loyer, hors charges, s’élève à 500 euros. 
 
Article 3  :  
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution de la présente décision. 
 
Article 4 : 
Monsieur le Maire s’engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa 
prochaine réunion. 
 
Article 5 : 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Préfecture de Seine-et-Marne, 
- Monsieur le Comptable public 
- A Madame BENOIT 

 
 

 







 

 

 
 
 
 
 

DECISION N° 66/2021 
 
 
 

 Le Maire de Cesson, 
 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 Vu la délibération numéro 42-2021 du Conseil Municipal en date du 30 juin 2021, 
enregistrée en Préfecture le 02 juillet 2021, par laquelle le Conseil Municipal délègue au Maire 
de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires 
énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
 Considérant, le présent avenant n° 1 au marché n° 2018M08 – Lot 2 : Services de 
téléphonie mobile ayant pour objet le transfert du marché signé le 7 novembre 2018 avec la 
Société Stella à la Société CELESTE à la suite d’une fusion-absorption, 
 
 Considérant la décision de la commission d’appel d’offre du 24 septembre 2021, 
 
 

D E C I D E  
 

Article 1 :  
De signer le présent avenant n°1 avec la Société CELESTE, 20 rue Albert Einstein, cité Descartes 
à CHAMPS SUR MARNE (77420). 
 
Article 2 : 
Les autres clauses du marché initial demeurent applicables dans leur intégralité. 
 
Article 3 : 
L’avenant prendra effet à compter du 01/09/2021. 
 
Article 4 :  
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution de la présente décision. 
 
Article 5 : 
Monsieur le Maire s’engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa 
prochaine réunion. 
 
Article 6 : 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Préfecture de Seine-et-Marne, 
- Monsieur le Comptable public 
- Au prestataire 

 
 

Fait à Cesson, le 27 Septembre 2021 
 



 

 

 
 
 
 
 

DECISION N°67/2021 
 
 
 

 Le Maire de Cesson, 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Vu la délibération numéro 42-2021 du Conseil Municipal en date du 30 juin 2021, 
enregistrée en Préfecture le 02 juillet 2021, par laquelle le Conseil Municipal délègue au Maire 
de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires 
énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Considérant qu’il est nécessaire de procéder au contrôle technique de vérifications 
techniques et d’attestations pour la construction d’un poste de police municipale 

Considérant la proposition présentée par la société QUALICONSULT SECURITE, 
 
 

D E C I D E  
 

Article 1 :  
De signer la convention de contrôle technique de vérifications techniques et d’attestations pour 
la construction d’un poste de police municipale avec la société Qualiconsult Sécurité 
 
Article 2 : 
Le montant de la convention s’élève à 8 658 € TTC. 
 
Article 3 : 
Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 
Article 4 :  
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution de la présente décision. 
 
Article 5 : 
Monsieur le Maire s’engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa 
prochaine réunion. 
 
Article 6 : 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Préfecture de Seine-et-Marne, 
- Monsieur le Comptable public 
- Au prestataire 

 

 



 

 

 
 
 
 
 

DECISION N°68/2021 
 
 
 

 Le Maire de Cesson, 
 Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Vu la délibération numéro 42-2021 du Conseil Municipal en date du 30 juin 2021, 
enregistrée en Préfecture le 02 juillet 2021, par laquelle le Conseil Municipal délègue au Maire 
de Cesson pour la durée de son mandat, les pouvoirs lui permettant de régler les affaires 
énumérées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 Considérant qu’il est nécessaire de faire procéder à la mission de coordination en 
matière de sécurité et de protection de la santé pour la construction d’un poste de police 
municipale 

Considérant la proposition présentée par la société QUALICONSULT SECURITE, 
 
 

D E C I D E  
 

Article 1 :  
De signer la convention de coordination en matière de sécurité et protection de la santé pour la 
construction d’un poste de police municipale avec la société Qualiconsult Sécurité 
 
Article 2 : 
Le montant de la convention s’élève à 7 584€ TTC. 
 
Article 3 : 
Les crédits sont inscrits au budget de l’exercice en cours. 
 
Article 4 :  
Monsieur le Maire et Monsieur le Comptable public sont chargés chacun en ce qui le concerne 
de l’exécution de la présente décision. 
 
Article 5 : 
Monsieur le Maire s’engage à informer le Conseil Municipal de la présente décision lors de sa 
prochaine réunion. 
 
Article 6 : 
Ampliation de la présente décision sera adressée à : 

- Préfecture de Seine-et-Marne, 
- Monsieur le Comptable public 
- Au prestataire 

 

 


	recap sept 2021
	dec64-2021
	dec65-2021
	DEC66-2021
	dec67-2021
	dec68-2021
	recap sept21.pdf
	Feuil1




